
CANDIDATURE FOODTRUCK GRAND FESTIVAL 2024
FICHE DE RENSEIGNEMENTS

COORDONNÉES
Identité ☐ Monsieur ☐ Madame NOM : Prénom :

Adresse et
téléphone

Numéro et voie :

Code Postal et Commune :

Téléphone :

Nom du commerce

N° SIRET

Type d’exploitation ☐ Restauration salée ☐ Restauration sucrée

Vente de boissons alcoolisées1 :☐ Oui☐Non
1: Joindre la copie de la licence au nom du
propriétaire ou de l’exploitant du fonds de
commerce

Dimensions foodtruck -
Hauteur : Largeur : Longueur : poids :

Besoin en alimentation électrique :
(Puissance des équipements et ampérage total - Type et nombre d’appareils à brancher - type de prise (mono ou triphasé))

Détails des produits vendus ou de la carte proposée :
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CALENDRIER

Si vous vous positionnez sur les deux lieux, merci d’indiquer votre premier choix :

☐QUAI DE LA RÉPUBLIQUE OU QUAI LECLERC

☐ vendredi 19 JUILLET (amplitude de vente possible : 10h à 00h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 15h le vendredi et à se désinstaller minimum après 22 h

☐ samedi 20 JUILLET (amplitude de vente possible : 10h à 00h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 11 h et à se désinstaller minimum après 22 h

☐ dimanche 21 JUILLET (amplitude de vente possible : 10H à 00h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 11 h et à se désinstaller minimum après 22 h

☐CHÂTEAU COUTEN (Jeux et spectacles pour les enfants)

☐ vendredi 19 JUILLET (amplitude de vente possible : 13h à 19h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 14h

☐ samedi 20 JUILLET (amplitude de vente possible : 11h à 19h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 12h

☐ dimanche 21 JUILLET (amplitude de vente possible : 11H à 19h)
Le foodtruck s’engage impérativement à s'installer avant 12h

MONTANT DE LA REDEVANCE PROPOSÉE :
(montant minimum de 45€ pour l’ensemble de la durée de la manifestation)

Fait à Le

SIGNATURE

Autorisation personnelle ne pouvant être ni cédée, ni sous-louée, précaire et révocable
Le candidat reconnaît avoir reçu et pris connaissance de tous les documents relatifs à l’occupation du domaine public
par un Food-truck et s’engage à s’y conformer.
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